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PV COMITE DIRECTEUR DU 22-11-25 

 

Membres présents : BRUYERE Jean Pierre, BEAL Phillipe, FERRIGNO Stéphane, LACOGNATA Chantal, LOGERAIS Frédéric, 
MESSANG Nathalie, NERIN Cyrille, PARIS Claire, PETITBOULANGER Arnaud, PRELLWITZ Franck, ROUGER Jean-
Claude, SYLVESTRE Thierry, ZAZZI Daniel 

Membres excusés : CARADONA Claudine, CAUCHIE Eugénie, CHETTI Mourad, DAVID Christian, FASANO Laurent, GUITTI Isabelle, 
LAMBIN Anne-Marie, LEONIS Anne, MATHIEU Frédéric, ROLDAN Jean-Claude, SAVINA Pierre, UBIDE Joseph, 
VLASIC Ludovic, ZORZITTO Bruno. 

Membre non invité : CRESPIN Yves 
Invités présents : AMAT Sébastien, BLANCHON Frédéric, CERUTTI Jean Luc, COLLETTE Patrick, HEINRICH Béatrice, 

PRUD’HOMME Frédérique, TRONCHON Olivier, ZUCCONI Christophe, LE BARSE Killian 
Invités excusés : BES Daniel, BODECHON Bastien, BURAVAN Josette, CHETAIL Vincent, SARADJIAN Alexandre  

 

Jean-Pierre BRUYERE ouvre la séance à 9h30 
 
Jean-Pierre BRUYERE remercie chacun des membres du comité directeur pour leur présence.  
 
Intervention de Jean Pierre Bruyère :  

➢ Changement de date pour le 3X Festival de Marseille, les 3, 4 et 5 juillet 2026. 
➢ L’Open Junior League est maintenu sur la date initiale, mais un nouveau site. 
➢ Bilan concernant l’achat des locaux pour l’IRFBB. 78 associations ont répondu représentant 

63,80% des licenciés. 72,66 % ont répondu favorablement pour l’acquisition des nouveaux 
locaux. 

➢ Le cautionnement de la FFBB, à hauteur de 500 000 euros a été accordé 
➢ La Ligue Sud a déposé une plainte au tribunal à l’encontre d’un licencié de la Ligue Sud.  
➢ Le club de Vitrolles Sport Basket organisera un Open Plus 2000 les 6 et 7 juin 2026. 
➢ Une proposition de pénalité financière est proposée pour les arbitres qui s’inscrivent aux stages 

de formation de la CRO et qui ne s’y présentent pas sans motif valable. La pénalité est fixée à 
50€ par jour de stage. Validation à l’unanimité. 

➢ Il est proposé la cooptation de monsieur Olivier Tronchon à la présidence de la commissions 
Partenariat de la Ligue Sud. Validation à l’unanimité 

 
Intervention d’Olivier Tronchon 

➢ Forte réduction attendue des financements publics 
➢ Lors de sa prise de parole, Monsieur TRONCHON Olivier informe que les clubs amateurs sont 

isolés et démunis pour attirer des financements privés 
➢ Proposition de monétiser le potentiel amateur avec une approche adaptée. Il souhaite aider 

les clubs avec une offre locale mais aussi départementale et régionale. Il souhaite également 
vendre des évènements.  

➢ Tous les euros récoltés ont pour objectif d’être redistribués au club.  
➢ Monétisation des championnats (5X5 / 3X3) et des coupes 
➢ Proposition de faire des formations, des interventions et des conférences auprès des 

entreprises.  
➢ Un plan stratégique a été développé sur 3 ans 
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Intervention des Présidents des Comités Départementaux :  

Monsieur CERUTTI Jean Luc, président du Comité des Alpes Maritimes :  
➢ La réunion du Conseil des Présidents du 21/11 a été constructive. Il a été validé les éléments 

suivants : 

• Les Camps U13 seront organisés, à tour de rôle par les Comités Départementaux. Le 
Comité 04/05 n’est pas concerné par cette rotation. 

• L’organisation des camps sera à la charge financière de l’organisateur avec une 
participation de 50% de la Ligue pour les joueurs uniquement.  

• Le Conseil des Présidents a également validé l’organisation, à tour de rôle, du TIC U13 
en date du 11 novembre. 

• Le camp U12 sera organisé de la même manière avec une rotation des organisations 
dans les Comités. 

• Il est précisé que les joueurs du Comité 0405 seront pris en charge par l’organisateur 
avec une participation de 50% de la Ligue Sud. Les joueurs de la Ligue de Corse seront 
également pris en charge par l’organisateur avec une participation de 50% pour la 
Ligue de Corse. 

 
Madame PRUD’HOMME Frédérique, présidente du Comité des Bouches du Rhône :  

➢ A la suite de la restructuration de la CRO, quel est l’impact sur la fiche de poste du CTO. 
Réponse : la fiche de poste reste inchangée et sera d’avantage axée sur la formation. Des 
interventions du CTO pourront se faire dans les départements en fonction de ses 
disponibilités et de l’anticipation de la demande. 

➢ Le Championnat de France Universitaire 3x3 va se dérouler. A cette occasion il est demandé 
l’intervention du CTO. Réponse : La demande est refusée en raison de l’absence d’une 
convention entre la FFBB et la FNSU. 

 
Monsieur COLLETTE Patrick, président du Comité du Var :  

➢ Le fait d’être arbitre HN est-il compatible avec la fonction de CTO. Réponse : ce n’est pas 
incompatible. 

➢ Même si les choses s’améliorent, la répartition des arbitres est toujours complexe, 
notamment avec les rencontres doublées (Ligue/Département). 

➢ Il est de nouveau apparu des désignations sous forme de circuit avec des frais de déplacement 
qui se cumulent sur chaque rencontre. 

➢ Les désignations de la Ligue ne parviennent pas toujours au Comité. Réponse : un envoi sera 
effectué à j-15 par la boite mail CTO avec copie aux présidents de CD, CDO et présidence de 
la Ligue. La directive va être rappelée en ce sens. Revenir vers le Secrétaire Général en cas de 
problème. 

➢ Remerciements à la Commission Sportive pour avoir libéré les dates pour les séries 3x3. Il est 
à noter de très nombreuses dérogations des clubs pour jouer sur les dates des séries 3x3. 

➢ Avec le Camp U13 de décembre, la journée sportive régionale U13 du 20 décembre va être 
perturbée. Réponse : Les clubs pourront reporter exceptionnellement les rencontres au 31 
janvier 2026. 
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Monsieur ZUCCONI Christophe, Président du Comité du Vaucluse :  
➢ Monsieur ZUCCONI Christophe fait un rappel concernant les championnats régionaux. La 

Ligue est organisatrice en ce qui concerne les rencontres régionales et leurs désignations 
➢ Les travaux d’implantation d’un club sur Vaison la Romaine sont en bonne voie. 
➢ Deux nouveaux lieux d’accueil de stage sont disponibles à Bollène et l’Isle sur Sorgue. Deux 

autres projets sont en cours sur Cavaillon et Orange. 
 

Intervention du Secrétaire Général de la Ligue :  
➢ Offre informatique, avec notre partenaire Synkso est prolongée jusqu’au 15 décembre 2025 
➢ Il est proposé la composition de l’Equipe Technique Régionale. Validation à l’unanimité 
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Intervention de Cyrille Nerin représentant Daniel Bès, président de la Commission Esprit Sportif : 
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Intervention du Thierry Sylvestre, commission des dirigeants :  
➢ Monsieur SYLVESTRE Thierry fait un rappel sur l’obligation de mettre en place, dans les 

gymnases, un affichage contre le harcèlement. Obligation qui doit être mise en place par le 
service des sports de la mairie 

➢ Les clubs ont l’obligation d’afficher les diplômes des entraineurs sur les emplacements prévus 
à cet effet. A défaut, une sanction peut être prise à l’encontre des clubs qui ne respecteraient 
pas cette obligation.  

 
Intervention du Trésorier Général de la Ligue :  

➢ La caution Fédérale a été validée par la Fédération Française de Basket Ball  
➢ La Ligue est en attente d’un retour pour le compromis de vente 
➢ Un rendez-vous est prévu avec la Société Générale afin de préparer le prêt pour l’achat des 

nouveaux locaux 
➢ Question de Christophe Zucconi : Le projet d’investissement initial comprenait une aire de 

pratique, cette option est-elle abandonnée ? Réponse : Le coût du projet initial est 
actuellement trop important pour la Ligue. Nous sommes cependant toujours ouverts à 
d’autres projets dans l’intérêt du basket régional.  

 
Intervention de monsieur ZAZZI Daniel en charge du pôle Evénementiel et logistique :  

➢ Organisation du Final Four : un appel à la candidature pour l’organisation du Final Four a été 
lancé à l’ensemble des clubs. Une seule candidature écrite a été faite, à savoir la candidature 
de Fos Provence Basket. Le site de Fos sur Mer est donc proposé. Validation à l’unanimité 

➢ Rappel concernant l’organisation des finales régionales : 

• La Finale Régionale R1 se déroulera dans le département du Vaucluse ; 

• La Finale Régionale R2 se déroulera dans le département des Bouches-du-Rhône.  
➢ Rappel concernant le Master de Ligue 3x3 qui se déroulera dans le département du Vaucluse 
➢ Rappel concernant l’organisation de l’Assemblée Générale qui se déroulera dans le 

département des Alpes du Sud. Deux candidats se sont manifestés, Haute Provence Basket et 
Briançon. 

 
Délégation performance et jeunesse :  

➢ Tout se déroule bien concernant les pôles. Une problématique a toutefois été relevée 
concernant le manque de personnel médical, notamment en ce qui concerne la présence de 
kiné. 

➢ La réunion du 8/11 avec les comités s’est bien déroulée et des avancées positives ont été 
faites dans l’organisation des stages. 

➢ Le planning des rotations pour les actions U12 et U13 est présenté ci-après 

 

mailto:ligue@sudbasketball.fr
https://www.sudbasketball.fr/


LIGUE SUD BASKET BALL  

1686 Chemin de Sauvecanne – 13320 Bouc Bel Air 

Tél : 07 64 72 02 26 

Courriel : ligue@sudbasketball.fr 

https://www.sudbasketball.fr 

REF : 2025-11-22_PV_CoDir_VDef        - 6 / 7 – 

 
Délégation Pratiques Sportives :  

➢ Les championnats se déroulent bien dans l’ensemble 
➢ Une forte inquiétude concernant le nombre de pénalités financières qui est conséquent. Cela 

représente entre 12 000 € et 13 000€ depuis le début de la saison.  
➢ Beaucoup d’erreurs sont dûes à une méconnaissance des règlements par les dirigeants des 

clubs. 
➢ La Commission Sportive propose qu’une partie des pénalités financières puissent être 

annulées si les dirigeants d’un club viennent se former sur l’environnement administratif et 
réglementaire. Une étude sera faite par Thierry Sylvestre pour proposer un dispositif 
cohérent. 

➢ 30% des rencontres U21 se déroulent le vendredi soir. Cela soulage les désignations des 
arbitres. 

➢ Les secondes phases RMU18 et RMU21 seront en ligne avant noël 2025. Cela va demander 
un gros travail de la commission après la journée sportive des 20 et 21 décembre. 

 
Intervention de Monsieur BLANCHON Frédéric concernant la Délégation Juridique et Disciplinaire :  

➢ Une forte hausse des fautes techniques. 571 Fautes Techniques et Disqualifiantes. Cela 
représente environ une augmentation de 8% par rapport à la saison dernière 

➢ 7 dossiers ouverts pour des joueurs avec 3 Fautes techniques ou disqualifiantes sans rapport. 
➢ 50 joueurs ont déjà 2 Fautes Techniques ou Disqualifiantes sans rapport  
➢ Pour rappel, les Fautes Disqualifiantes avec rapport n’apparaissent plus automatiquement sur 

FBI, un travail supplémentaire entre la Commission Sportive et la Commission de Discipline 
est mis en place pour palier a ce bug informatique. 

➢ Diminution du nombre de dossiers par rapport à la saison dernière.  
➢ Question de Nathalie Messang, les clubs peuvent-ils avoir des informations sur le suivi des 

dossiers disciplinaires ? Réponse : les dossiers disciplinaires sont strictement confidentiels. La 
Commission de Discipline suit à la lettre le règlement disciplinaire fédéral. 

 
Au 21 novembre 2025, les 571 FT/FDSR sont réparties de la manière suivante : 

➢ 438 Fautes techniques joueurs 
➢ 101 fautes techniques coachs 
➢ 32 fautes disqualifiantes sans rapport 

 
Représentation des FT / FC / FDSR par comité :  
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Intervention de Béatrice Heinrich, Directrice Territoriale :  

➢ Elodie Lopez est toujours en arrêt de travail 
➢ Killian Le Barse a été recruté en CDD sur des missions concernant la discipline, le Secrétariat 

Général et la Trésorerie 
➢ Lou Lamy, rejoindra la Ligue comme alternant sur le développement du Basket 3x3 

 
Informations diverses :  

➢ Christophe Zucconi souhaite remercier Cyrille Nerin Secrétaire Général, pour son aide sur le 
dossier des services civiques. 

 
 
Plus aucun point à l’ordre du jour, la séance est clôturée à 12h00 
 

 

 

 

Monsieur Jean Pierre Bruyère Monsieur Cyrille NERIN 

  
Président   Secrétaire Général 
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